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Mémoire et preuve

présentés

par l’Association des gestionnaires de parcs immobiliers du Québec 

et

par la Fédération des commissions scolaires du Québec

à la Régie de l’énergie

concernant la 

Demande relative au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)

(Dossier R-3531-2004)

Présentation

La Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ) existe depuis plus de 50 ans. À la suite de la mise en place des commissions scolaires linguistiques, la FCSQ représente les 60 commissions scolaires francophones du Québec et la Commission scolaire du Littoral. 

Parmi les principaux mandats qui lui sont confiés, la Fédération a comme objectifs de défendre les intérêts de ses membres et de faire avancer la cause de l’éducation au Québec. La Fédération produit notamment, à la suite de consultations auprès des commissions scolaires, des mémoires, des avis, des recommandations et des propositions afin de soumettre leurs positions.

L’Association des gestionnaires de parcs immobiliers en milieu institutionnel (AGPI) est un  organisme sans but lucratif qui regroupe des institutions dont les gestionnaires sont désireux de se concerter, d’échanger et d’approfondir leurs connaissances dans des domaines d’intérêt commun liés à la gestion de parcs immobiliers. Sa structure organisationnelle permet notamment la transmission de l’information entre les institutions membres en plus d’assurer une tribune privilégiée pour défendre leurs intérêts. Un des objectifs visés est de promouvoir et faire progresser toutes les opérations liées à l’exploitation de parcs immobiliers en structurant les actions dans le but de fournir des services et des outils aux gestionnaires qui désirent atteindre l’excellence dans un milieu en perpétuel changement.

L’Association existe depuis déjà sept ans. Ses membres regroupent entre autres des institutions provenant de différents secteurs tels : universités, cégeps, commissions scolaires et centres hospitaliers.

Par entente, l’AGPI représente les cégeps, les universités, l’ensemble du réseau de la santé du Québec ainsi que les commissions scolaires en partenariat avec la FCSQ. Par conséquent, toutes les données mentionnées dans le présent document concernent les réseaux précités.

Le présent mémoire expose la position de la Fédération des commissions scolaires du Québec et de l’AGPI sur la demande relative au tarif bi-énergie BT d’Hydro-Québec (dossier R-3531-2004). Comme ils l’ont indiqué dans leur demande d’intervention déposée le 21 avril 2004, la FCSQ et l’AGPI sont fort préoccupées par l’impact de l’abrogation du tarif BT auprès de la clientèle institutionnelle au Québec.

Les membres de la FCSQ et de l’AGPI représentent 58% de la clientèle d’Hydro-Québec au tarif BT et en sont les principaux consommateurs (60% de la consommation).

La Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ) et l’Association des Gestionnaires de Parcs Immobiliers en milieu institutionnel (AGPI) ont retenu les services de M. Robert Patenaude, ingénieur de la firme Energenia, aux fins d’évaluer en profondeur l’impact de l’abrogation du tarif BT pour la clientèle institutionnelle et lui ont également demandé d’établir selon les paramètres généralement reconnus dans l’industrie ce que devrait être l’appui financier d’Hydro-Québec à l’égard de la clientèle BT.

La FCSQ et l’AGPI endossent intégralement les conclusions et recommandations de leur expert M. Robert Patenaude. Les commentaires additionnels qui suivent permettront à la FCSQ et l’AGPI de clarifier leurs positions eu égard à la demande d’Hydro-Québec d’abolir le tarif BT alors qu’aucune solution de rechange n’est proposée par le distributeur. Ils reflètent l’opinion de leurs membres à l’effet qu’ils considèrent inacceptable d’avoir à choisir entre une absence d’offre pour un tarif de gestion de la consommation qui avait pourtant été requis par la Régie à plusieurs occasions et fait l’objet de consultations plus ou moins satisfaisantes auprès de leurs membres et une proposition d’incitatif financier d’Hydro-Québec afin de compenser le choc tarifaire qu’ils subissent du fait de l’abrogation du tarif BT.  

Au surplus, les membres de la FCSQ et de l’AGPI constatent que certains autres distributeurs continueront à utiliser le tarif BT pour gérer leur appel de puissance totale. 

Ainsi les villes de Westmount, d’Alma, d’Amos, de Baie-Comeau, de Coaticook, de Joliette, de Jonquière, de Magog, la municipalité de St-Ambroise, la coopérative régionale d’électricité de St-Jean et Hydro-Sherbrooke vont pouvoir continuer à offrir à leur clientèle le tarif BT puisque leur approvisionnement total en énergie est considéré patrimonial.

Cette situation somme toute discriminatoire n’aurait pu se produire si le distributeur avait présenté un tarif de gestion de la consommation en remplacement du tarif BT actuel tel que la Régie l’avait requis.

1.
Mise en contexte

En octobre 2001, Hydro-Québec demande l’abrogation du tarif BT (dossier R‑3471-2001), ce qui lui fut refusé (décision D-2002-15). On doit cependant constater que le distributeur n’a pas réellement cherché à mettre en place un véritable tarif de gestion de la consommation et le dossier R-3490-2002 relatif à la dispense de faire recours à des appels d’offre pour satisfaire des besoins de la clientèle au tarif BT en est un exemple concret. 

La Régie, dans le cadre du dossier R-3492-2002, phase 2, a cependant apporté un bémol important quant au maintien du statu quo eu égard au tarif BT :

« Selon la Régie, le statu quo préconisé par certains intervenants n’est plus approprié. Dans sa décision D‑2002‑290, si la Régie a dit, à titre d’obiter dictum, que la création d’un compte de frais reportés était illogique et inappropriée, c’est que le contexte de cette requête était différent du présent dossier.  En effet, dans le cas présent, le dépôt d’une nouvelle requête relative au tarif de gestion de la consommation est imminent et la période de gel des tarifs d’Hydro-Québec est terminée.  Dans le cadre du dossier sur la demande de dispense (dossier R-3490-2002), le Distributeur ne pouvait  contourner le gel tarifaire par la création d’un compte de frais reportés.

Selon la Régie, il est important que la problématique entourant le tarif BT soit résolue. Une approche pragmatique s’impose.  La création d’un compte de frais reportés apparaît comme une solution acceptable pour les fins d’établissement du revenu requis dans le contexte actuel, dans la mesure des limites imposées. 

(...)

Cependant, la Régie tient absolument à ce que cette situation particulière, et la mesure qui l’accompagne, ne perdurent pas outre mesure, faisant en sorte de limiter le montant qui en résultera. La Régie prend acte que le Distributeur a annoncé en audience qu’il soumettrait sa nouvelle proposition relative à l’avenir du tarif BT ou à ses substituts au plus tard en février 2004 et qu’il souhaitait que sa demande soit traitée par la Régie dans un dossier indépendant du présent dossier tarifaire. La présente formation laisse donc aux soins de la formation qui sera saisie d’un dossier complet portant sur l’avenir du tarif BT la tâche de juger de la pertinence de permettre au Distributeur de verser dans un compte de frais reportés, au-delà du 31 mars 1004, le déficit associé au coût d’approvisionnement du tarif BT. » (décision D-2004-47)

Cette volonté de la Régie de régler la problématique du tarif BT et ses effets négatifs à l’égard des autres catégories de clients ne peut se faire sans compenser les effets graves que l’abrogation du tarif BT aura sur la clientèle de ce tarif. 

La FCSQ et l’AGPI et leurs membres trouvent inconcevable qu’un nouveau tarif de gestion de la consommation ne soit mis en place avant l’abrogation du tarif BT. Malgré tout, ils croient sincèrement qu’il serait illusoire et contre productif de demander à la Régie d’ordonner à Hydro-Québec de le faire considérant l’attitude de cette dernière relativement à la mise en place d’un tel tarif. Ainsi, les efforts de la FCSQ et l’AGPI ont été concentrés sur la compensation adéquate du préjudice financier que leurs membres subissent eu égard à l’abrogation du tarif BT.

2.
Les effets induits sur la clientèle

Dans leur gestion énergétique, les gestionnaires des établissements des réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux ont pris la décision de choisir le tarif BT, et ce, en toute bonne foi, en fonction des orientations données par Hydro-Québec. Bien qu’ils étaient conscients que des modifications allaient survenir dans la structure actuelle du tarif BT, ils croyaient qu’Hydro-Québec ferait une proposition pour un tarif de gestion de la consommation. La Régie avait été très claire au niveau des attentes envers le distributeur à cet égard en lui imposant une obligation de présenter un nouveau tarif de gestion de la consommation. Hydro-Québec ne peut prétendre être victime d’une situation qu’elle a laissé perdurer par sa propre incurie et, sur ce point, nous sommes en parfait accord avec les propos du régisseur Frayne, dissident en partie à la décision D-2004-47  :

 « La conclusion de la décision D-2002-115 inclut l’attente suivante :


«La Régie s’attend à ce que le Distributeur, lors d’une nouvelle proposition d’un tarif de gestion de la consommation, explore, à la suite d’un processus de consultation de ses clients, les aspects tarifaires et technologiques sous-jacents. »


Cela étant, et dépendamment de l’estimation des coûts, il est possible qu’un tarif bi-énergie plus élevé soit approprié.  La Régie souligne aux clients le besoin de planifier sur cette base et de ne pas présumer que la décision actuelle implique que le statu quo continuera indéfiniment.»


La décision ouvrait donc la porte à une hausse tarifaire et je ne retiens pas l’argument qu’il était impossible de proposer une telle modification.


Selon le constat du Distributeur dans son argumentation, il n’est plus empêché par une absence de preuve sur le prix de marché :


« Par la suite, toujours dans le pourquoi du refus d’abroger, il y avait la question de la preuve sur le prix de marché.  Cette preuve-là a été faite aujourd’hui.»


De plus, je suis surpris que le processus de consultation, souhaité par la décision D-2002-115 de mai 2002, n’ait pas été entamé avant décembre 2002 et que les résultats ne soient pas disponibles avant février 2004, soit 21 mois plus tard.  C’est pourtant la responsabilité du Distributeur de voir à demander une modification des tarifs et je considère que cette omission ne justifie pas la création du CFR. » 

(nos soulignés)

En voulant abroger le tarif bi-énergie à compter du 1er avril 2006, sans aucune proposition concrète pour un tarif de gestion de la consommation, la société d’état impose au milieu institutionnel un fardeau financier important ainsi que des transformations complexes au niveau des remplacements d’équipements. 

Si le tarif BT est abrogé, les établissements scolaires et de la santé et des services sociaux devront remettre en état des chaudières au mazout, en installer de nouvelles ou faire la conversion du mazout au gaz naturel dans les régions où le gaz est disponible, ou même se convertir à l’électricité (chaudière et appareil de contrôle). Ces coûts pour le secteur institutionnel sont élevés, ne serait-ce qu’en raison du nombre de bâtiments concernés. 

En effet, l’âge moyen des chaudières au mazout dans le secteur institutionnel est de 36 ans. Ces équipements sont désuets mais, étant donné le peu d’heures annuelles d’opération, ils peuvent encore servir d’équipements de relève et sont donc encore utilisés en complément de l’électricité au tarif bi-énergie.  Sans compter que, dans le cas où les cheminées au mazout n’ont pas fonctionné durant un hiver, les cheminées des chaudières doivent être inspectées avec minutie avant la remise en marche des équipements. La condensation et le gel dans une cheminée non utilisée en diminuent la vie utile.

Évidemment, il faut prendre en compte les délais d’obtention des budgets d’investissements en raison du processus budgétaire. Pour un remplacement majeur d’équipements, on estime entre 1 et 3 ans le délai type pour la réalisation de ces travaux. Ces délais pourraient être allongés dépendamment du début des travaux en raison de la période hivernale qui n’a pas la même rigueur dans toutes les régions.

En sus des conséquences d’ordre strictement budgétaire, il faut mentionner le nombre impressionnant de projets à démarrer en même temps par les gestionnaires des différents établissements concernés. 

Pour s’adapter, un constat incontournable s’impose à l’effet que les réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux devront faire des investissements importants pour apporter les correctifs appropriés à leurs équipements. Ces coûts s’ajouteront aux coûts supplémentaires de fonctionnement. Les équipements au combustible installés chez les clients au tarif BT sont âgés et nécessiteront des dépenses importantes de remise en état ou de remplacement pour en faire des équipements primaires de chauffage, efficaces et fiables.

Au surplus, l’expert retenu par la FCSQ et l’AGPI souligne avec à propos qu’il faut prévoir que le marché risque de ne pas pouvoir répondre aux importantes commandes de remplacement d’équipements de chauffage ce qui est susceptible d’occasionner des délais et des coûts additionnels. 

L’expert souligne également que les gestionnaires des établissements des réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux devront pour certains conserver le tarif BT durant une période de 1 à 3 hivers pour planifier les remplacements.

En bout de ligne, les gestionnaires des établissements des réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux font face à une importante augmentation du coût de l’énergie pour les besoins de chauffage et, pour mettre un baume sur leurs plaies, le distributeur leur offre un appui financier. 

À partir du moment où la Régie accepte l’abrogation du tarif BT et qu’un choc tarifaire en résulte pour la clientèle, la seule question qui demeure est celle de savoir si l’appui financier offert par Hydro-Québec est suffisant eu égard à l’ensemble des circonstances. L’expert retenu par  la FCSQ et l’AGPI démontre le peu de sérieux de la proposition du distributeur et nous croyons que la Régie doit la rejeter et suivre les recommandations suggérées par notre expert afin d’éviter un choc tarifaire sans précédent pour la clientèle BT. 

3.
Parc immobilier institutionnel touché par le retrait du tarif BT

Parmi la clientèle bénéficiant du tarif bi-énergie BT, le secteur institutionnel est de loin le plus important client de bi-énergie avec 60% du revenu annuel estimé d’Hydro-Québec pour 2004
. De ce 60%, les commissions scolaires en représentent plus de la moitié avec près de 1 300 bâtiments assujettis au tarif BT
. L’impact de l’abrogation du tarif BT aura des conséquences budgétaires très importantes pour les réseaux de l’éducation et de la santé comme nous le verrons plus loin.

4.
Évaluation de l’impact financier du retrait du tarif BT sur des immeubles types

Comparaison des coûts

Le rapport de l’expert M. Robert Patenaude compare les coûts de l’énergie pour différentes sources d’énergie pour une école primaire de 3 000 mètres carrés, une école secondaire de 8 000 mètres carrés ou un hôpital de 12 000 mètres carrés. Il conclut qu’il s’agit pour les gestionnaires des établissements des réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux d’un choc tarifaire et qu’il faut revoir le niveau de l’incitatif financier offert par Hydro-Québec pour atténuer le choc. Il suggère également d’offrir un incitatif additionnel pour ceux qui conserveront l’équipement de chauffage et de mesurage pour un éventuel tarif de gestion de l’énergie. La FCSQ et l’AGPI sont en accord avec les recommandations soumises par leur expert.

Ainsi, selon les différents tableaux soumis par l’expert, il semble que la demande d’Hydro-Québec de retirer le tarif BT ait des conséquences budgétaires plus importantes sur les coûts énergétiques des écoles primaires par rapport à ceux des écoles secondaires et des hôpitaux. Afin d’amenuiser cet état de fait, l’expert suggère comme solution de revoir le montant de l’incitatif financier offert par Hydro-Québec en fonction de paliers de consommation. La FCSQ et l’AGPI sont en accord avec ce principe soumis par leur expert mais tiennent à préciser à la Régie que les paliers soumis par l’expert le sont à titre indicatif. La FCSQ et l’AGPI demeurent ouvertes à d’autres suggestions de paliers si ces derniers sont plus susceptibles de répondre au besoin de la clientèle visée.

5.
Impact global sur les dépenses institutionnelles

Les dépenses relatives aux équipements comprennent celles d’entretien et de réparation, d’entretien ménager, de consommation énergétique et de protection et sécurité. 

Pour respecter l’obligation légale qui leur est faite de ne pas créer de déficit, les gestionnaires des établissements des réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux devront réduire leurs autres dépenses. Cependant, il y a un minimum de dépenses qui demeurent, c’est-à-dire les coûts fixes. Une augmentation des coûts de l’énergie se traduit directement par une diminution des ressources destinées aux autres activités.

La marge de manœuvre financière des gestionnaires des établissements des réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux est pratiquement inexistante.

6.
Conclusion et recommandations

Comme le présent mémoire en a fait la démonstration et conformément aux conclusions de l’expert retenu par la FCSQ et l’AGPI, l’ampleur de l’impact économique de l’abrogation du tarif BT pour les gestionnaires des établissements des réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux est nettement supérieure à la proposition d’incitatif financier faite par le distributeur. La FCSQ et l’AGPI soumettent que la Régie devrait la rejeter et l’incitatif financier retenu devrait tenir compte des réels préjudices subis par la clientèle du tarif BT et que celui-ci devrait être déterminé sur la base des calculs proposés par l’expert Robert Patenaude.

L’abrogation du tarif BT cause à la clientèle de ce tarif un choc tarifaire. Ainsi la FCSQ et L’AGPI demandent à la Régie de :

· Demander à Hydro-Québec de terminer les études et consultations afin de présenter un nouveau tarif de gestion de la consommation;

· Prolonger de 1 an (jusqu’au 1er avril 2007) la durée du tarif BT actuel pour permettre la modernisation des équipements de chauffage dans tous les immeubles visés par son retrait. Cette période de prolongation pourrait être ajustée en fonction de la date de production du nouveau tarif de gestion de la consommation; 
· Revoir le niveau de l’incitatif financier par le distributeur pour atténuer le choc tarifaire;

· Déclarer que le niveau d’incitatif financier par palier de consommation suggéré par l’expert Robert Patenaude est adéquat ou toute autre suggestion juste et équitable envers la clientèle et qui compense pleinement le préjudice subi par cette dernière suite à l’abolition du tarif BT;

· Offrir un incitatif additionnel pour ceux qui conserveront l’équipement de chauffage et de mesurage pour un éventuel tarif de gestion de la consommation.

Le tout respectueusement soumis.

ANNEXES

Rapport d’expert 

et pièces produites à son soutien

�  HDQ-1, Document 1, page 15.


� 	Fédération des commissions scolaires du Québec, Collecte d’information auprès des commissions scolaires sur le nombre de bâtiments bénéficiant du tarif BT, janvier 2002 (FCSQ/AGPI-2, document 4 dossier R-3471-2002).
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